
          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPRENDRE ET ADAPTER LA REFORME  

DES RYTHMES SCOLAIRES  
AUX TERRITOIRES COSTARMORICAINS 

 
 

Ligue de l’enseignement des Côtes d’Armor /USEP 

89, Bd Edouard Prigent 

22000 SAINT BRIEUC 

02.96.94.16.08 

fol@fol22.com 
 

Délégué départemental USEP : Eric PEAN 

Actions de formation :   Céline DAIRE   

Action éducative :    Sylvie BANNIER  
 

 

 

Aide à la mise en place d’un diagnostic territorial partagé 
 

Accompagnement local à la mise en œuvre  

du Projet éducatif Territorial 
 

Formation des responsables de services  

(enfance jeunesse et/ ou éducation) 
 

Formation permanente des personnels  

des services périscolaires 
 

Un Certificat de Qualification Professionnelle  

à la rentrée 2013/2014 
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De par son histoire, la Ligue de l’enseignement a toujours été 
mobilisée sur les questions d’éducation et plus particulièrement 
celles liées à l’école primaire. Le Manifeste qu’elle rédige en 2005 
« refonder l’école pour qu’elle soit celle de tous » concrétise le projet 
politique de la Ligue de l’enseignement pour le premier degré et a été 
un texte de référence pour le  Ministre de l’éducation dans la mise en 

place de son  projet de refondation de l’école. 
 
La réforme des rythmes scolaires va impacter en profondeur les 
organisations municipales actuelles. Il ne s'agit cependant pas d'une 
simple question d'horaires scolaires ou d’emplois du temps, mais 
bien de concevoir un projet éducatif global avec l'ensemble des 

partenaires locaux et des associations. 
 
La refonte des rythmes scolaires nécessite une importante réflexion 
sur l'articulation et sur la cohérence des temps, des acteurs et des 
espaces éducatifs tout en tenant compte de la qualité du service 
offert au public. 

 

La Ligue de l'enseignement propose d'accompagner les collectivités 
dans leur réflexion et la mise en place de leurs projets relatifs aux 
changements des rythmes scolaires, sous la forme de : 

 

 

 

 
 

 

Public : responsables de services enfance/jeunesse, responsables 

de services périscolaires 
 

Dates : 18 et 19 avril 2013 
 

Lieu : Au siège de la Ligue  

89, Bd Edouard Prigent - 22000 St Brieuc 

 
Objectifs : 

-Appréhender les différents textes de la réforme 

-Prévoir l’organisation des accueils périscolaires en cohérence avec 

la réforme des rythmes scolaires 
 

Contenu : 

-Les textes de référence : les nouvelles règles, les échéances, les 

modalités de mise en œuvre pour  les  collectivités  

-Les enjeux locaux 

-Le travail en partenariat 

-Les étapes méthodologiques de la mise en œuvre de ce projet 
 

Tarif : 200 €/personne pour les 2 journées de formation  

( déjeuner compris ) 

 

Contact : service formation - Céline DAIRE 

02.96.94.16.08 formations@fol22.com 
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